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Communication de la commission technique n°8 
 
 
Match n°17046 
MON B – MAM C 
20 : 0 
Forfait SK-9.6 et une amende de 50 € 
 
 
 

 



F.L.B.B. Tribunal Fédéral 
Séance du 28 février 2024 

 

Concerne : faits survenus durant le match n°63008 BASCOL Div.3 entre BBC BNP et SOG-SES 
                    du 5 décembre 2023 arrêté par l’arbitre  
 
Les faits : 
Il est reproché aux joueurs CHIARI Luca et à l’équipe BBC BNP ainsi qu’au joueur EL BASRI Hichem et à 
l’équipe SOG-SES d’avoir proféré à l’égard des adversaires des insultes et menaces et d’avoir envahi le terrain. 
 

Les faits précités ont amené l’arbitre à arrêter le match au 3e quart-temps au score non validé de 33-40. 
 
Le Tribunal 
 

après avoir entendu ou lu en leurs positions et/ou témoignages les deux joueurs, l’arbitre, un témoin ainsi que 
la représentante de la F.L.B.B.,  
 
constate que :  

Les faits reprochés aux deux joueurs et à leurs deux équipes sont établis. Il est demandé au Tribunal de juger 
de la validation du match. 
Vu 

- les articles RA-14.1, RA-14.2.et RA-14.4., 
- les articles RA-14.8., SK-1. et SK-30., 
- les excuses présentées par le joueur CHIARI Luca, 
- que la F.L.B.B. fait état d’une récidive du joueur EL BASRI Hichem endéans les 24 mois d’une 

précédente condamnation et que l’article SK-1.10 prévoit en pareil cas le doublement de toute peine 
sanctionnant de nouvelles infractions sans possibilité de sursis, 

- les articles SR-20.e, SR-21.3, SK-4 et SK-19.1 

 
le Tribunal Fédéral décide : 
 
Le Tribunal est valablement saisi. 

1. Le joueur CHIARI Luca est reconnu coupable d’attitude antisportive. De ce fait, le joueur CHIARI Luca 
est condamné à une suspension avec sursis de 1 (une) journée de championnat. En cas de 
nouvelle infraction endéans les 24 mois après la notification de la présente, la peine sera doublée, sans 
possibilité de sursis. 

2. a) Le joueur EL BASRI Hichem est reconnu coupable d’attitude antisportive. De ce fait, le joueur est 
condamné à une amende de 100.- Euros et d’une suspension de 2 (deux) journées de championnat dont 
une journée assortie du sursis. 

3. Du fait de la récidive, ces peines sont doublées sans bénéfice de sursis et le joueur EL BASRI Hichem 
est condamné à 200.- Euros et à une suspension de 4 (quatre) journées de championnat BASCOL 
ou FLBB, sans sursis. En cas de nouvelle infraction endéans les 24 mois après la notification de la 
présente, les peines seront doublées, sans possibilité de sursis. 

4. Les deux équipes sont reconnues coupables de l’arrêt du match. De ce fait, les équipes BBC BNP et 
SOG-SES sont chacune sanctionnée d’un forfait et d’une amende de 25.- Euros.  

5. Le match est validé par un double forfait.    
6. Les frais d’instance de 79.00 Euros sont, pour moitié, à charge de BBC BNP et SOG-SES. 



 

Ainsi décidé et envoyé le 1er mars 2024 
   
Alphonse BERNS, Président de séance, Nico DUSSELDORF et Pascal HUBERTY, membres. 
______________________________________________________________________________________ 



F.L.B.B. Tribunal Fédéral 
Séance du 28 février 2024 

 

Concerne : faits survenus après le match n°32211 Cadets Div.2 Mamer- T71 
                    du 12 décembre 2023 
 

Les faits : 
Il est reproché aux joueurs de Mamer, LATINOVIC Luca et BIS Tyler Norbert, d’avoir insulté le premier arbitre. 
 
Le Tribunal 
 

après avoir entendu ou lu en leurs positions et/ou témoignages l’arbitre, un témoin, deux représentants du club 
de Mamer ainsi que la représentante de la F.L.B.B.,  

constate que : 
Les faits reprochés aux deux joueurs sont établis.  
Vu 

- les articles RA-14.1, RA-14.2.et RA-14.4., 
- les articles RA-14.8., SK-1, et SK-32.2,  
- que la F.L.B.B. ne fait état ni de récidive ni d’un restant de peine avec sursis pour un de ces deux 

joueurs, 

 

le Tribunal Fédéral décide : 
- Le Tribunal est valablement saisi. 
- Le joueur LATINOVIC Luca est reconnu coupable d’insultes à l’égard de l’arbitre. De ce fait, le joueur est 

condamné à une amende de 100.- Euros et une suspension de 2 (deux) journées de championnat, cette  
suspension étant assortie du sursis. En cas de nouvelle infraction endéans les 24 mois après la 
notification de la présente, les peines seront doublées, sans bénéfice possible du sursis. 

- Le joueur BIS Tyler Norbert est reconnu coupable d’insultes à l’égard de l’arbitre. De ce fait, le joueur est 
condamné à une amende de 100.- Euros et une suspension de 2 (deux) journées de championnat, cette  
suspension étant assortie du sursis. En cas de nouvelle infraction endéans les 24 mois après la 
notification de la présente, les peines seront doublées, sans bénéfice possible du sursis 

- Les frais d’instance de 57,00 € sont à charge du BBC Mambra Mamer.  
 

Ainsi décidé et envoyé le 29 février 2024   
Alphonse BERNS, Président de séance, Nico DUSSELDORF et Pascal HUBERTY, membres. 
______________________________________________________________________________________ 



Ordonnance pénale –  BECKER LUIS (MAM-CON – licencié n°27142) 
 

Vu le rapport d’arbitre relatif au match n°33303 Mambra Mamer – AB Contern du 14 janvier 2024; 
 

Vu les articles SK-28.1 et SK-30, des statuts de la FLBB : 
  
L’administrateur responsable des affaires judiciaires constate après consulta�on de la Commission des 
statuts que les faits sont établis à charge du BECKER Luis et décide de prononcer la peine suivante: 
  
 Suspension de deux journées de championnat (dont une est encore à purger par la voie de 

suspension automa�que suite à une faute disqualifiante la journée de championnat qui suit la 
publica�on de la présente) et l’autre journée de suspension est assor�e d’un sursis, ainsi 
qu’une amende de 50,00€ 
 

Le licencié est aver� qu’en cas de nouvelle infrac�on aux règles “SK” endéans les 24 mois après la 
no�fica�on de la présente, l’ar�cle SK-1.10 prévoit que les peines encourues par le licencié seront 
doublées, sans bénéfice possible du sursis. 
  
Contre la présente ordonnance pénale, un recours devant le Tribunal fédéral peut être introduit sur 
fond de l’ar�cle RA-14.1, dans les formes et délais prévus aux ar�cles RA-14.2 et RA-14.3. 
  
En applica�on de l’ar�cle RA-14.5 a., la présente ordonnance pénale produit ses effets à compter de la 
publica�on de la décision au bulle�n officiel de la FLBB. 
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Centre sportif Bim Diederich à Pétange
Inscriptions jusqu’au 31 mars 2024 en flashant le QR code

Pour plus d‘informations: info@kordall-steelers.lu  

4 terrains | Animations | Catering | Châteaux gonflables

KORDALLKORDALL
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Tournoi de Basketball
25.05.2024  
Poussin(e)s (2012-2013)
Minis/Fillettes (2010-2011)
Scolaires (2008-2009)
Filles Scolaires (2008-2009)

Butzebasket (2017-2018)
Pré-Poussin(e)s (2014-2016)

26.05.2024  

Inscription
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sous le patronage de







Inscriptions sur notre site internet 
w

w
w

.bbcresidence.lu

TOURNOI 
INTERNATIONAL 
POUR JEUNES

JEUDI 
09.05.2024

ARMAND 
DIEDERT

PRÉPOUSSIN(E)S
(U10)(4X4)
(2014-2016)

POUSSINES/POUSSINS
(U12 W) (U12 M)(4X4)

(2012-2013)

FILLETTES/MINIS
(U14 W) (U14 M)(5X5)

(2010-2011)







Arantia 3x3
La commission des jeunes invite au tournoi :

Fir Iessen an 
Gedrénks 

ass gesuergt 

Fullcourt Basketball
Samedi le 01 juin 2024
Tournoi mixte pour Pré-Poussin(e)s 

Né(e)s 2014 - 2015

Inscriptions par courriel à youth@arantia.lu

Matchs de 9:00 à 17:00

01.06.2024
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